
 

Prix Collégien du Musée des Confluences 
 

 
REGLEMENT 

 
Principe 

 
Le  « Prix collégien du Musée des Confluence », est ouvert à tous les collégiens du 
Département du Rhône, et a lieu chaque année. 
Il se positionne dans le cadre d’un accompagnement à la sensibilisation aux questions  
environnementales et associe les collégiens du Rhône à une réflexion sur les dernières 
parutions consacrées à ce thème.  
 

Ce prix a pour objectif : 
 

1. de donner rendez-vous aux collégiens d'une autre façon, de renforcer les liens par 
la complicité d'une aventure commune... autour du plaisir de lire et des enjeux  
de la découverte scientifique. Le livre est un dispositif central dans les échanges 
de connaissances. Il est aussi un objet de plaisir qui ne demande qu'à être 
partagé. 

2. d’associer les collégiens du Département du Rhône à une réflexion autour des 
livres traitant des questions environnementales.  

 
Déroulement du prix 
 
A la suite d’un appel à projet auprès des 164 collèges du Département du Rhône, le Musée des 
Confluences offre, à chaque collège participant, les quatre ouvrages retenus (deux par niveau : 
6ème et 5ème ; 4ème et 3ème) par un comité de présélection, sur les critères 
environnementaux.  
Les collégiens disposent d’une période allant de décembre à fin mai pour procéder à la 
consultation et au choix des ouvrages.  
Inscrit dans le cadre de "la vie scolaire" et accompagné par les professeurs et les 
documentalistes, ce Prix, par son déroulement en deux temps, suscite réflexion personnelle et 
échange.  
Il est entériné par un vote de "classe" qui marque l'engagement collectif.  
 
Comité de présélection 
 
Le Comité est constitué par des représentants de l'Éducation Nationale, des représentants du 
Conseil Général (Pôle Education, Médiathèque Départementale de prêt, le Musée des 
Confluences). L’avis de scientifiques peut être requis. 
   
Les critères qui guident le choix du comité sont les suivants : 
 
 plaisir de la lecture 
 accessibilité et clarté du contenu scientifique 
 pluridisciplinarité 
 qualité de l'écriture 
 lien avec le thème environnemental 
 support à un travail de classe 
 ouvrage paru dans l’année. 
 

Aucune forme littéraire n'est exclue : romans, essais, biographies, policiers, bandes 
dessinées...  
 



Calendrier 2010-2011 

 

 Septembre/Octobre 2010 

Lancement de l’appel à projet dans les 164 collèges publics et privés du Rhône.   

Réception des candidatures avant le vendredi 15 octobre 

 

 Décembre 2010 

Mise à disposition des ouvrages. 

 

 De décembre 2010  à  fin mai 2011 

Circulation des ouvrages dans les établissements. 

 

 31 mai 2011 

Clôture des votes. 

 

 Juin 2011 

Annonce des résultats. 

 

 Automne 2011 (date à définir) 

Remise des Prix collégien dans le cadre du festival du Musée des Confluences.  
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